Le rôle des régions dans la communication du projet européen : une chance à saisir
Mesdames, Messieurs,

Je vous remercie pour votre présence aujourd’hui, et vous souhaite la bienvenue à cet atelier ARE consacré à la communication dans l’UE.
Je tiens à saluer les représentants des institutions de l’Union, les élus et représentants des collectivités qui se joignent à nous aujourd’hui, ainsi que notre partenaire dans le cadre de cet atelier, EURANET, le réseau des radios européennes.
Enfin, je remercie particulièrement la représentation du Land de Bade Wurtemberg auprès de l’UE de nous accueillir aujourd’hui, et de nous permettre ce faisant de traiter d’un thème dont l’approche des élections législatives européennes nous rappelle toute l’importance.

Le Livre blanc de la Commission
 sur une politique de communication européenne publié en 2006 le notait déjà : la communication de l’Europe avec ses citoyens n’a pas suivi le même rythme que la construction européenne dans son ensemble. C’est que le souci des citoyens européens et de leurs opinions par les institutions de l’UE est un phénomène récent, que l’on peut véritablement faire commencer avec le référendum ayant précédé l’entrée en vigueur du traité de Maastricht en 1992
. Par conséquent, les efforts de communication à destination des citoyens de l’Union en tant que citoyens européens en sont, sinon à un état embryonnaire, tout du moins très en retard par rapport à d’autres dimensions de la construction européenne, qu’il s’agisse du droit communautaire ou des règles de gouvernance de l’espace économique commun. 
Remarquons d’emblée, et ce n’est évidemment pas tout à fait fortuit, que l’attention accordée par les institutions de l’UE à leurs stratégies de communication est contemporaine de l’institutionnalisation du rôle des collectivités territoriales dans les processus de décision et de communication de l’UE. 
Autre coïncidence, particulièrement vraie pour la France, celle des avancées de la décentralisation et de la consécration de la dimension représentative et démocratique du Parlement européen, avec les premières élections européennes au suffrage universel direct en 1979. 

Ces coïncidences sont à mon sens révélatrices du lien existant entre la place des régions en Europe et la qualité de la communication des institutions européennes, à la fois entre elles et avec les citoyens. Autrement dit, au carrefour de ces deux grandes dynamiques que sont la régionalisation et l’émergence de ce que le philosophe Habermas a nommé l’espace public européen, on trouve le problème épineux de la légitimité politique de l’UE auprès de ses populations.

Les prochaines élections législatives européennes sont de ce point de vue l’occasion de réfléchir et de réagir à un phénomène inquiétant pour l’Europe, je veux parler de la baisse du taux de participation aux élections. En 1979, le taux de participation aux élections européennes était de 63% dans l'Europe des 9. Il n'a cessé de diminuer depuis, pour atteindre 45,7% dans l'UE à 27 en 2004
, et il est descendu jusqu’à 33 % chez les jeunes de 18-24 ans la même année. 

1°) La crise de l’Europe politique est d’abord la conséquence du sentiment de distance, et même d’éloignement que les citoyens européens ont par rapport aux institutions européennes
Le diagnostique est bien connu : les citoyens ne se sentent pas directement concernés par les enjeux européens. Ils ont dans le cas des prochaines élections le sentiment de ne pas être compétents pour juger des listes à choisir, et perçoivent difficilement l'enjeu d'une élection qui de toute façon ne bouleverse pas le paysage politique national, qui reste prévalent à leurs yeux. Cette situation met à mon sens directement en cause l’efficacité et la pertinence de la politique de communication existante, encore trop imprégnée d’un schéma top-down qui a montré ses limites dans ce contexte comme dans d’autres.
Si l’on parcourt la multitude des sondages et études sur l’opinion européenne, deux données me semblent suffisamment constantes pour que l’on puisse en faire des points de départ pour reconstruire une politique de communication digne de ce nom :

- Premièrement, la grande majorité des Européens pensent que le Parlement européen devrait être, de l’ensemble des institutions européennes, celle qui doit avoir le plus grand pouvoir de décision au sein de l’UE
.
- Deuxièmement, selon l’enquête « Le rôle et l’influence des autorités locales et régionales au sein de l’UE »
 - réalisé par l’Eurobaromètre, 38% des citoyens européens considèrent que le niveau local est le niveau ayant le plus d’influence sur leurs conditions de vie, tandis que 43% des sondés donnent ce rôle au niveau régional. Cela signifie que près de 81% de citoyens européens placent l’échelon infranational au premier plan.

Les statistiques, que le programme de ces journées rappelle, sont à cet égard tout à fait éloquentes. Près de 70% de la législation européenne est mise en œuvre à l’échelon local ou régional. Cette donnée, me semble-t-il, ne fait que marquer la nécessité d’une plus grande coopération entre les différents niveaux de gouvernance de l’UE, c’est-à-dire d’une nouvelle forme de ce qu’il nous faut appeler la communication institutionnelle. 
Aussi, il nous faut poser la question : comment expliquer cet écart entre la place réelle qu’occupent les collectivités et les régions dans l’architecture institutionnelle européenne et la perception qu’en ont les citoyens ? La réponse est précisément le fait que cette intervention des collectivités se produit pour le moment d’abord en aval des processus décisionnels, et encore trop rarement au niveau de la conception et de la décision. 
2°) Les régions doivent être considérées comme les bases de la sphère publique européenne en construction
L’enseignement qu’il faut tirer de cette crise de l’Europe politique, et dont la faible efficacité de la communication est le symptôme, c’est qu’il est indispensable de mettre en place une autre politique de communication, que nous pourrions qualifier de communication décentralisée. En parlant de communication décentralisée, je tiens à souligner que j’emploie les mots mêmes du Livre blanc de 2006, lequel il insistait sur la nécessité de passer d’une « communication axée sur les institutions [à] une communication axée sur les citoyens, d’une conception venant de Bruxelles [à] une démarche plus décentralisée ». Mais que faut-il entendre par là ? 
La communication, sauf à s’en tenir à une vision pauvre, c’est non seulement l’information, mais aussi l’échange, le dialogue, le débat. C’est donc autour de ces deux axes, conditions de possibilité d’un troisième qui est la participation, qu’il faut chercher à construire une relation partenariale entre le Parlement et les collectivités ainsi qu’une véritable démocratie régionale et locale.

L’information d’abord. Un exemple parmi tant d’autres : dans son rapport de mars 2008 sur le Parlement européen, l’Eurobaromètre rappelle qu’en France, seuls 27% des répondants affirment avoir souvenir d’information ayant trait au Parlement européen dans les médias. L’ARE, dont je suis présidente, cherche à remédier à cette situation de sous-information. Elle fournit ainsi à l’ensemble de ses membres les informations nécessaires à la compréhension et à l’explication des enjeux des prochaines élections législatives sous la forme de documents et d’ateliers. Elle met également en place des forums citoyens consacrés particulièrement à l’échéance.
Concernant l’exigence de dialogue et de débat, l’ARE organise des forums citoyens sur l’Europe ainsi qu’un concours où les jeunes sont invités à débattre de l’Europe. Je n’ai pas besoin d’insister plus sur l’importance d’une sensibilisation des jeunes générations aux questions européennes, ou même à l’ampleur de la tâche que cela représente aujourd’hui. 
Plus généralement, l’ARE s’efforce au travers de la promotion du concept de subsidiarité de réduire la distance existant aujourd’hui entre l’Europe et les citoyens. Cet effort se traduit par des concours valorisant les initiatives originales en matière de citoyenneté européenne, mais aussi par la remise depuis maintenant trois ans, d’un prix récompensant les régions les plus entreprenantes et innovatrices en matière d’information des citoyens sur les thématiques européennes. 
Forums, ateliers : on voit en fait que derrière l’enjeu de la communication se trouve celui autrement plus important de la démocratie. La qualité démocratique du projet européen ne se réduit pas, en effet, et heureusement, à un enjeu de communication ou de public relations : elle reste un enjeu politique, une exigence de contrôle et de participation des citoyens au devenir de l’Union.

Le modèle de gouvernance qui sous-tend cette nouvelle politique de communication, et en vue duquel l’ARE dirige ses actions, est bien un modèle de type partenarial qui joue sur la complémentarité des dispositifs. Dans une telle conception, qui est la mienne, la région me paraît l’échelon le mieux à même d’assumer cette fonction de relai, d’explicitation et de pédagogie d’un côté, d’expression, d’initiative et de mise en œuvre de l’autre.

La déclaration politique « Communiquer l’Europe en partenariat » adoptée conjointement par Commission, le Conseil et le Parlement européen en octobre dernier, insiste bien sur un point que je pense capital : le développement de synergies avec les autorités nationales, régionales et locales ainsi qu’avec les représentants de la société civile
. Il s’agit là d’une condition indispensable pour une politique de communication réussie. 
Conclusion

L’enjeu d’une communication européenne efficace est fondamental à plus d’un titre, car c’est de celle-ci que dépendent la clarification des enjeux européens et, partant, l’appropriation par les populations européennes du projet européen. 
La politique de communication esquissée ici, que l’ARE promeut depuis déjà de nombreuses années, se fonde sur une meilleure coordination entre les différents échelons de décision ainsi que sur une démarche active d’information. Elle est la seule voie susceptible de permettre aux populations de l’Union de débattre sur les grandes questions européennes et les politiques publiques qui se font en leur nom.
Dans cette nouvelle politique de communication, les régions ont à jouer un rôle qu’elles occupent en fait d’ores-et-déjà, celui de matrices de cet espace public européenne en devenir. Il reste désormais à voir ce rôle davantage et même pleinement reconnu.
Je vous remercie,

� Pour information, les élections de juin 2009 ont été sélectionnées parmi les événements� sur lesquels la Commission a choisi de concentrer sa communication. 


� C’est d’ailleurs le traité de Maastricht qui établit la citoyenneté de l’UE, dénommée explicitement « citoyenneté européenne » (cf. art. 8).


�  En France, ce taux de participation est passé de 60,7% en 1979 à 42,76% en 2004.


� Selon L’Eurobaromètre spécial publié en mars 2008 sur le Parlement européen, près de 50% des personnes interrogées dans l’étude souhaite voir le Parlement européen avoir plus de pouvoir que celui qu’il a à l’heure actuelle, et la tendance est à l’augmentation du nombre de personnes exprimant ce souhait.


� Enquête « Le rôle et l’influence des autorités locales et régionales au sein de l’UE » - réalisé par l’Eurobaromètre commandité par la Direction générale de la Communication de la Commission européenne pour le comité des Régions, février 2009.


� Déclaration commune « Communiquer l’Europe en partenariat », paragraphe 7.





